
Conseil d’établissement – École Laurier                                           Mardi 8 mars 2022 

Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de l’école Laurier, tenue en virtuel sur Teams,  le 
mardi 8 mars 2022 à 19 :00. 

Sont présents : 

Parents : Sophie Bélanger, Ann Gaboriault, Larisa Golovina, Laurence Delafosse, Suzanne Palko, David 
Quirion 

Enseignantes et personnel école: Maude Chevanelle-Beaudoin, Valérie Ouelette, Annick Paul-Hus, 
Marie-Josée Payette 

Membres de la direction : Isabelle Périard, Éthel Chacon 

Membre de la communauté : Jonathan Villemus de la Relance des Loisirs tout 9.  

Sont absents : Cynthia Nkamicaniye (parent), Fadhila Rezquillah (SDG), Anne-Sophie Jourdan (la 
Maison d’Aurore) 

1. Mot de bienvenue 
1.1 De la directrice :  
Bon retour de la semaine de relâche, en espérant que tout le monde en a bien profité. 
Après avoir enseigné pendant plus de 14 ans et assumé plusieurs responsabilités en gestion 
d’établissement scolaire, Éthel Chacon assurera l’interim en tant que directrice adjointe de l’école 
Laurier. 
Un dégât d’eau a endommagé deux classes et le corridor menant du service de garde au gymnase 
pendant la semaine de relâche. Une équipe de plombiers et celle de Qualinet ont intervenu d’urgence 
afin de permettre un retour en classe sans délai. Certains travaux devront être effectués les soirs et 
les fins de semaine afin de ne pas nuire à l’enseignement. 
On tient à souligner le grand succès du Carnaval d’hiver du 25 février dernier et à remercier tous les 
organisateurs et parents bénévoles! 

1.2 Du président du CÉ : 
Rappel de la prochaine réunion du CÉ extraordinaire du 14 mars 2022 et remerciements à la RDLT9 
de nous prêter leurs locaux. 

2. Vérification du quorum : obtenu à 19h05 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour : en l’absence de la représentante du SDG, le point 7 est retiré 
de l’ordre du jour. Ajout dans Varia : 15.2 retour sur les sorties SDG; 15.3 mise à jour du site web de 
l’école; 15.4 communication par courriel aux parents. Proposé par Ann Gaboriault et secondé par 
Sophie Bélanger. 

4. Adoption du procès-verbal : proposé par Larisa Golovina et secondé par Valérie Ouelette. 

5. Point et questions du public : remerciements aux parents qui sont présents en grand nombre à cette 
séance du CÉ 

6. Mot des membres de la communauté. 
6.1 La RDLT9 a eu une belle semaine de relâche. Les activités sont en reprise progressive dû au 
retard dans l’implémentation des décisions gouvernementales en lien avec l’assouplissement des 
mesures sanitaires. La session du printemps sera annulée afin de permettre le prolongement de la 
session d’hiver qui a débuté en retard. La planification du camps de jour 2022 est en cours, les 
inscriptions sont prévues à la fin du mois d’avril. 
La RDLT9 est fière d’annoncer son partenariat avec l’école Laurier soutenant la participation de 
l’équipe de frisbee ultime aux Jeux de Montréal. 



6.2 La Maison d’Aurore a repris ses ateliers de 45 minutes en sous-groupe (organisation et 
autonomie) et en individuel (apprentissage). Une nouvelle intervenante vient agrandir l’équipe 
existante. La 2è édition du Journal Magique est en préparation.  
Le retour du Bonhomme à lunettes dans les locaux de la Maison d’Aurore est confirmé. 

7. Mot des enseignants :  
7.1.Classe verte 6è année : annulée depuis deux ans (pandémie), la sortie de fin d’année sera 

reprise pour les finissants en 2022 et comprendra un séjour de 3 jours/2 nuits à l’Auberge du petit 
bonheur du 15 au 17 juin prochains au coût de 220$ par enfant. Il est important de préciser que 
l’activité a été approuvée par les parents des élèves concernés via le sondage. Au moins quatre 
familles ont offert également un soutien financier aux familles à faible revenu afin de couvrir une 
partie ou la totalité des frais associés à la sortie et de permettre à tous les enfants d’y participer. 

                 Vote du CÉ : 10 “pour”; 0 “contre”; 0 “abstenus” 

7.2.Le Bal des finissants est traditionnellement organisé dans l’agora par les éducateurs du SDG et 
financé par le Souper spaghettis. Depuis la révision des heures de travail des éducateurs et la 
mise en place des mesures sanitaires empêchant le bon déroulement du Souper spaghettis, la 
nouvelle formule s’impose : proposition d’une croisière dans le Vieux Montréal avec une 
participation de 10$ /enfant demandée aux parents et d’autres frais acquittés par l’école 
(contributions volontaires, autres fonds) avec un apéro 4 à 6 h au retour à l’école en présence 
des parents pour clôturer la journée. 

      Vote du CÉ : 10 “pour”; 0 “contre”; 0 “abstenus” 

8.   Mot de la représentante au comité de parents. 
 La dernière séance du CP a eu lieu le 22 février dernier. 

9. Budget 
 9.1 Reddition des comtes des mesures dédiées et protégées : le document (collectinfo) confirmant   
le virement des fonds à l’école a été signé par le président du CÉ et renvoyé au CSSDM 

 9.2 L’analyste financier du CSSDM répondra aux questions des membres du CÉ le mercredi 9 mars. 

10. Photo scolaire 
 En soulignant la grande satisfaction exprimée par les parents et l’équipe école au sujet du travail   
 professionnel et de la qualité supérieure des photos de la photographe Vivian Doan, l’école demande 
 l’approbation du CÉ afin d’entamer les démarches pour l’an prochain. Le CÉ tient à comparer les   
 tarifs avec un autre prestataire de services avant d’entériner son choix. 
  
11. QES : la passation du questionnaire a eu lieu la semaine du 22 février 2022 auprès des élèves des   
 4è, 5è et 6è années. Les données récoltées seront analysées afin de présenter le bilan à la mi-avril. 
   
12.  Le projet éducatif a été envoyé à tous les parents de l’école. La majorité des élèves réussit les   
 objectifs visés. Toutefois, l’équipe école a pour but d’améliorer les compétences en lecture d’un   
 certain nombre d’élèves vulnérables. Une enseignante ressource très appréciée par l’équipe école   
 alimente les entretiens de lecture. 
  
13. La délocalisation de l’école étant confirmée par l’adoption du PTRDI du CSSDM, la réunion    
 extraordinaire du CÉ se tiendra le 14 mars prochain en présence des représentants du CSSDM, des  
 membres du CÉ, de la députée de Mercier Ruba Ghazal, ainsi que de la conseillère d’arrondissement 
 Marie Plourde. Les représentants du CSSDM y dévoileront les détails des travaux et de l’organisation 
 de la délocalisation de l’école, ainsi que répondront aux questions posées.  
 Les inscriptions en libre choix sont peu nombreux, la déclaration de clientèle sera présentée en avril. 

14. Projets OPP 
 Les parents impliqués dans l’OPP apprécient énormément la reconnaissance de la part de l’équipe   
 école et son soutien dans tous les projets. 
 Le jeudi 10 février, quatre parents de l’OPP, ainsi que 12 enfants, ont cuisiné des muffins qui ont été  
 offerts aux enseignants de l’école afin de souligner leur travail. 



 Le Carnaval d’hiver, tenu le 25 février avec des activités et compétitions amicales dans la    
 cour de l’école, a été un grand succès. Trois parents organisateurs et quatorze bénévoles ont   
 animé les activités, ainsi que distribué 500 chocolats chauds. 
 Lors de la prochaine rencontre de l’OPP le 17 mars, on discutera du projet “Boîte du savoir” qui   
 servira à la collecte du matériel éducatif que l’équipe école ne délocalisera pas afin d’en faire don aux 
 organismes communautaires, de l’apéro des finissants, ainsi que d’autres projets (ex. la fête de fin   
 d’année au parc, les paniers verts,…) 

15. Varia 
 15.1 Installation du dernier écran interactif est toujours en attente 
 15.2 Sortie SDG seront reprises selon le plan présenté en septembre dernier 
 15.3 Proposition d’assurer le transfert de connaissance à la nouvelle personne qui prendra le site de  
 l’école en charge et de corriger les liens défectueux 
 15.4 Les parents consultent les courriels sur leurs téléphones qui ne permettent pas toujours   
 d’accéder aux fichiers joints. Proposition d’envoyer les informations directement dans le corps du   
 message 

19. Dates et heure des prochaines rencontres du CÉ : le lundi 14 mars 2022 à 19 h au Centre Sant-  
 Denis pour une séance extraordinaire et le mardi 5 avril 2022 à 19 h.  


